
Direction de l’accès à l’information, des relations avec les citoyens et de la gestion documentaire

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

PAR COURRIEL 

Québec, le 16 avril 2025 

N/Réf. : 2025-10999 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Maître, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 24 mars 2025, visant à 
obtenir « copie des documents suivants :  

1. l'intégralité des ententes sur le financement complémentaire à l'Entente sur la
prestation des services policiers dans la communauté de Kabaowek pour la 
période du 1er avril au 31 mars 2023 (l'« Entente tripartite») conclues depuis le 
1er janvier 2021;  
2. l'intégralité des ententes sur le financement complémentaires à l'Entente sur la
prestation des services policiers dans la communauté de Timiskaming pour la 
période du 1er avril 2018 au 31 mars 2028 (l'« Entente tripartite 2018-2028 ») 
conclues depuis le 1er janvier 2021;  
3. l'Entente de coopération conclue entre le Québec et les communautés de
Kebaowek, Timiskaming et Winneway ». 

Nous vous transmettons les documents repérés par le Sous-ministériat de 
l’organisation policière et des services de sécurité (SMOPSS) qui répondent à 
votre demande et qui vous sont accessibles. Vous remarquerez, sur certaines 
pages transmises, que nous avons masqué des renseignements personnels 
appartenant à des tiers en vertu des articles 53, 54 et 57 al.2 de la Loi sur l’accès. 

Prendre note que deux (2) avenants concernant les Ententes avec les 
communautés de Kebaowek et de Timiskaming seront publiés sur le site de 
l’Assemblée nationale au cours des prochaines semaines et ce, en vertu de 
l’article 13 de la Loi sur l’accès.  
Voici le lien : https://www.assnat.qc.ca/fr/index.html 

…2 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et 
suivants), faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous 
adressant à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la présente décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le 
document intitulé Avis de recours. 

Veuillez agréer, Maître, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 

 

 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 
 
13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou 
par l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 
De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour 
son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un 
délai n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou 
plusieurs des moyens suivants: 
1°  la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à 
distance; 
2°  l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion; 
3°  le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 
Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 
conformément à l’article 16.1. 
1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 
 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l’autorité parentale; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l’identifier. 



 

 

 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 
 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public: 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse et le numéro 
de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de son conseil 
d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, 
d’un sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse et le numéro de téléphone du lieu de 
travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un 
contrat de services conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de 
ce contrat; 
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique 
conféré par un organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout 
renseignement sur la nature de cet avantage; 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un 
organisme public et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer 
une activité ou une profession ou pour exploiter un commerce. 
 
Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un 
caractère public si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail 
d’un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime. De même, les renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 
4° du premier alinéa n’ont pas un caractère public dans la mesure où la 
communication de cette information révélerait un renseignement dont la 
communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du chapitre II. 
 
En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent 
avoir pour effet de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme 
public. 
 
1982, c. 30, a. 57; 1985, c. 30, a. 4; 1990, c. 57, a. 12; 1999, c. 40, a. 3; 2006, c. 
22, a. 31. 
 
  



 

 

 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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ENTENTE SUR LE FINANCEMENT COMPLEMENTAIRE A L’ENTENTE SUR LA PRESTATION 
DES SERVICES POLICIERS DANS LA COMMUNAUTÉ DE KEBAOWEK POUR LA PÉRIODE 

DU 1ER AVRIL 2018 AU 31 MARS 2023 
 

ENTRE 
 
 

LE CONSEIL DE BANDE DE LA PREMIÈRE NATION DE KEBAOWEK 
représenté par le chef 

(ci-après appelé le « Conseil ») 
 
 

ET 
 
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
représenté par la ministre de la Sécurité publique et le ministre responsable des Affaires 
autochtones, agissant respectivement par la sous-ministre de la Sécurité publique et le 

secrétaire général associé aux Affaires autochtones 
(ci-après appelé le « Québec ») 

 
 

(ci-après collectivement appelés les « Parties ») 
 
 
 

ATTENDU QUE les Parties ont conclu, avec Sa Majesté la Reine du chef du Canada (ci-après 
appelé le « Canada »), l’Entente sur la prestation des services policiers dans la communauté de 
Kebaowek pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2023 (ci-après appelée l’« Entente 
tripartite »), laquelle entente avait notamment pour objectif d’établir et de financer un corps de 
police desservant la communauté; 
 
ATTENDU QUE le 7 octobre 2021, Québec a annoncé la mise en place d’un projet de desserte 
policière autochtone dans la communauté de Long Point First Nation (ci-après « Winneway »), 
afin de donner suite à la volonté de celle-ci d’avoir son propre corps de police; 
 
ATTENDU QUE d’ici à ce que ce qu’un corps de police regroupé pour desservir la communauté 
de Winneway soit établi, des mesures temporaires permettant d’assurer une présence policière 
autochtone dans cette communauté seront mises en place en collaboration avec la Sûreté du 
Québec (SQ); 
 
ATTENDU QUE le Conseil de bande de la Première nation de Kebaowek et le Conseil de bande 
de Timiskaming acceptent que les membres de leurs corps de police respectifs agissent à titre 
d’agent de la paix sur le territoire de la communauté de Winneway afin d’assurer une présence 
policière autochtone dans la communauté; 
 
ATTENDU QUE les Parties s'entendent sur l'importance de fournir à la communauté de Winneway 
des services policiers professionnels, dédiés et adaptés à ses besoins et à sa culture, 
conformément aux lois et aux règlements applicables; 
 
ATTENDU QUE les Parties conviennent de conclure la présente entente afin d’octroyer une 
contribution relative notamment à l’ajout de deux (2) policiers (postes équivalents temps complet) 
additionnels pour la prestation des services policiers et les coûts afférents à la desserte transitoire 
à Winneway. 
 
 
EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
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1. DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 Le préambule et l’Annexe A (Budget du corps de police) font partie intégrante de la présente 

entente. 
 
1.2 La présente entente est complémentaire à l’Entente tripartite et n’a pas pour effet de modifier 

cette dernière. Ainsi, les dispositions de l’Entente tripartite s’appliquent, avec les adaptations 
nécessaires, à la présente entente. En cas de conflit, les dispositions de la présente entente 
prévalent.  

 
2 OBJET 
 
2.1 La présente entente vise uniquement à offrir une contribution, supplémentaire à celle prévue 

dans l’Entente tripartite, afin de bonifier les services policiers autochtones dans la 
communauté de Winneway dans un contexte de transition vers un corps de police autochtone 
regroupé. 

 
3 DISPOSITIONS DE FINANCEMENT DES SERVICES POLICIERS 
 
3.1 Le Québec accepte d’accorder une contribution pour l’exercice financier du 1er avril 2022 au 

31 mars 2023, à titre de financement complémentaire au financement prévu dans l’Entente 
tripartite. Cette contribution couvre notamment les frais de formation (programme de formation 
initial en patrouille-gendarmerie) pour un effectif maximal de trois (3) personnes et l’embauche 
de deux (2) policiers (postes équivalent temps complet), conformément aux dépenses 
admissibles prévues au paragraphe 4.6.1 de l’Entente tripartite. 

 
La somme maximale des coûts afférents au financement complémentaire des services policiers 
financés par le Québec est établie, selon le budget figurant à l’annexe « A », à 479 973 $ pour 
l’exercice financier 2022-2023 débutant le 1er avril 2022 et se terminant le 31 mars 2023.  
 
S’ajoute à ce montant la somme maximale de 240 000$ pour couvrir les dépenses liées à la 
formation en patrouille-gendarmerie de trois (3) policiers. 
 
Totalisant 719 973$ pour l’ensemble de l’Entente. 

 
3.2 Le Conseil doit respecter le budget présenté à l'annexe A de la présente entente avec la flexibilité 

de déplacer le financement entre les postes budgétaires si nécessaire. Les réaffectations 
budgétaires doivent être clairement identifiées dans les états financiers annuels vérifiés prévus 
au paragraphe 4.9.2 de l'Entente tripartite (voir libellé du paragraphe 4.9.2 à l’Annexe B). 
Conformément au sous-article 3.3, les deux budgets sont administrés séparément. 
 

3.3 Le Conseil doit tenir des registres comptables permettant de bien identifier les revenus et les 
dépenses liés à la prestation des services policiers prévue à cette entente et, de façon distincte 
à ceux identifiés dans les états financiers annuels vérifiés prévus au paragraphe 4.9.2 de 
l’Entente tripartite au cours de l’exercice financier visé. 

 
3.4 Le Conseil doit informer, dans les meilleurs délais, le Québec de tous surplus ou déficit de plus 

de 10 % du budget déterminé à l’Annexe A afin que les parties évaluent les moyens pouvant être 
mis en place pour corriger la situation. 
 

3.5 La contribution du Québec au financement de la prestation des services policiers est 
conditionnelle à la mise en vigueur et au maintien de l’Entente tripartite. Elle est également 
conditionnelle à l’approbation des crédits du ministère de la Sécurité publique par l’Assemblée 
nationale du Québec pour financer les services policiers autochtones pour l’exercice financier 
durant lequel le versement de la contribution du Québec est susceptible d’arriver à échéance. 
 

3.6 Les contributions financières prévues au sous-article 3.1 de la présente entente ne couvrent pas 
le déficit budgétaire subi au cours de l’exercice financier ni les dépenses supplémentaires 
occasionnées par des circonstances imprévisibles, exceptionnelles et inhabituelles ou des cas 
de force majeure. Si de telles dépenses étaient engagées pour le maintien des services policiers 
prévus à l’entente de collaboration, les parties conviennent que la présente entente pourrait être 
amendée en conséquence. Si les parties conviennent que des contributions financières 
supplémentaires soient versées, les conditions décrites au sous-article 3.5 de la présente entente 
sont applicables. 

 
3.7 Tous les fonds non dépensés à l'expiration de la présente entente constituent une dette envers 

le Québec et doivent être remboursés au Québec. 
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4 MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION 
 
4.1 Le Québec verse au Conseil sa contribution annuelle (exercice financier 2022-2023) selon les 

modalités suivantes : 
 
Cinquante pour cent (50 %) de sa contribution le 1er juin et le 1er novembre de l’exercice visé 
par la présente entente. 
 

4.2 Les parties conviennent que, dans l’éventualité où le Canada participerait au financement de la 
présente entente, le Québec pourra déduire certaines sommes de l’Entente bilatérale afin de 
respecter les ratios de contribution respectifs de (52/48) prévus au Programme des services de 
police des Premières Nations et des Inuits (PSPPNI). 

 
5 AFFECTATION DES DÉPENSES ET COÛTS ADMISSIBLES 
 
5.1 Le Conseil doit exclusivement affecter les contributions, obtenues en vertu de la présente 

entente, aux dépenses prévues au budget figurant à l’Annexe « A » de la présente entente, et 
conformément aux dispositions du paragraphe 4.6.1 de l’Entente tripartite. Ces dépenses ne 
pourront excéder ce qui est prévu à l’Annexe « A » de la présente entente. 
 

5.2 Les parties conviennent que seules les dépenses prévues au paragraphe 4.6.1 de l’Entente 
tripartite sont admissibles en vertu de la présente entente. 
 

5.3 Les parties reconnaissent que d’autres sources de financement peuvent être utilisées par le 
Conseil et dirigées vers le CPA en complément au financement prévu aux présentes. 
 

5.4 La présente entente n’a pas d’incidence sur l’admissibilité et l’accès des membres du Conseil à 
d’autres programmes ou initiatives de maintien de l’ordre actuels ou futurs qui pourraient 
dépasser la portée de la présente entente ou à de nouveaux programmes ou initiatives en matière 
de maintien de l’ordre et à leur financement connexe, sous réserve des critères établis 
périodiquement relativement à l’application desdits programmes et initiatives. 
 

6 INFORMATION AU PUBLIC 
 

6.1 Le Conseil et le Québec s'assurent de se concerter avant toute annonce publique (au moyen de 
communiqué, de point ou conférence de presse, de publicité ou autrement) concernant la présente 
entente et conviennent que tout message à ce sujet véhiculé publiquement par une partie devra 
être approuvé par l'autre partie. 

 
7 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
7.1 Les Parties conviennent que la contribution supplémentaire mentionnée à l’article 2.1 de la 

présente entente ne constitue pas une reconnaissance par le Québec d’un besoin récurrent de 
financement supplémentaire. Elle constitue plutôt une contribution supplémentaire ponctuelle et 
non reconductible visant à favoriser le maintien de la prestation de services policiers 
professionnels, dédiés et adaptés aux besoins et à la culture de la communauté de Winneway. 
Cette contribution supplémentaire est faite sans préjudice aux positions respectives des Parties 
dans le cadre de toute négociation les impliquant. 
 

7.2 La présente entente peut être exécutée en plusieurs exemplaires, dont chacun sera considéré 
comme un original et dont tous constitueront une seule et même entente. Chaque partie recevra 
tous les exemplaires signés ; il est entendu que toutes les parties n’ont pas à signer les mêmes 
exemplaires. 
 

7.3 L’échange d’exemplaires de la présente entente et des pages de signature, que ce soit au moyen 
d’un document fait au format « Portable Document Format (PDF) », ou par tout autre moyen 
électronique conçu pour préserver le graphisme et l’apparence d’un document, ou par une 
combinaison de tels moyens, constituera une exécution et une transmission effective de la 
présente entente, que les Parties pourront employer en toutes circonstances en lieu et place de 
l’original. 
 

7.4 La présente entente entre en vigueur à la date de la signature par toutes les Parties et couvre la 
période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023.  
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8 Modalité de résiliation (ou de fin d’entente) 
 

8.1 Les Parties se réservent le droit de résilier la présente entente si l’une ou l’autre des Parties fait 
défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, des conditions ou obligations qui lui incombent en 
vertu de la présente entente. 
 

8.2 Pour ce faire, la Partie qui désire mettre fin à l’entente doit adresser un avis écrit de trente (30) 
jours à l’autre Partie. La résiliation prendra effet de plein droit à la fin de ce délai.  
 

8.3 En cas de résiliation à la présente entente, le Conseil n’aura droit qu’à une rémunération 
proportionnelle aux services professionnels rendus à compter de la date de prise d’effet de la 
présente entente jusqu’à la date de résiliation, plus les frais variables encourus, moyennant la 
présentation de pièces justificatives.  
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES DÛMENT AUTORISÉES À CET EFFET ONT SIGNÉ 
(7 EXEMPLAIRES) : 
 
 
POUR LE CONSEIL, 
 

_______________  __________________ 
LE CHEF       Signé le  
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ANNEXE « A » 
Budget du corps de  

 

 
  

Revenue Sources  A - Phase-1 (8 mois)   B - Phase-1.5 (4 mois)  Total A+B 
Contribution du Canada                            -    $                               -    $                           -    $ 

Contribution du Québec                  489 610  $                      230 363  $                 719 973  $ 

Total Revenues                  489 610  $                      230 363  $                 719 973  $ 

Pourcentage (Canada) 0,0% 0% 0,0%

Pourcentage (Québec) 100,0% 100% 100,0%
Enter the type of expenditures 

Salaires et avantages sociaux                  146 761  $                      109 603  $ 256 364  $                Salaires et avantages sociaux

Les dépenses administratives                    22 692  $                        20 942  $ 43 634  $                  Frais d'asministration 10%
Les dépenses, jugées raisonnables à la suite d'un 
examen détaillé du budget, requises pour remplir 
les rôles et les responsabilités des organes 
directeurs de la police

                           -    $                               -    $ -  $                       

L'équipement de police                    17 333  $                          7 667  $ 25 000  $                  
Frais de location / équipement médical / 
équipement de la police (uniforme, taser, 
gilet, etc.)

Dépenses pour le transport et l'équipement 
connexe                    18 027  $                        40 980  $                   59 007  $ 

Essence / Entretien et réparations 
(changement d'huile, pneus, etc.) / Achat 
d'immobilisations / Équipements des 
véhicules

Dépenses liées aux voyages aller-retour en 
régions éloignées

                   34 397  $                        12 655  $ 47 052  $                  Repas / voyages

Dépenses liées à la détention et à l'escorte de 
prisonniers

                           -    $                          2 333  $ 2 333  $                    Escorte de prisonniers, détenu

Dépenses liées à l'équipement de technologies de 
l'information et de communications et dépenses 
connexes

                           -    $                        11 500  $ 11 500  $                  

Unité centrale et imprimante / Logiciels 
(PAMS) / Honoraires professionnels / 
Communication (téléphone portable, fax, 
Internet, téléphone de bureau)

Dépenses pour la formation et l'équipement                            -    $                          5 583  $ 5 583  $                    Repas / voyages
Subventions locatives pour le logement des 
policiers                    10 400  $                        18 200  $ 28 600  $                  Hébergement

Coûts des installation policières                            -    $                               -    $ -  $                       

Dépenses pour les infrastructures policières                            -    $                               -    $ -  $                       

Primes d’assurance                            -    $                             900  $ 900  $                       Assurance / plaques

Frais juridiques                            -    $                               -    $ -  $                       

Honoraires professionnels                            -    $                               -    $ -  $                       Contrat

Sous-Total                  249 610  $                      230 363  $ 479 973  $                
Dépenses exceptionnelles liées à la formation en 
patrouille-gendarmerie                  240 000  $                               -    $ 240 000  $                

Dépenses exceptionnelles en lien avec 
l’acquisition d’un système de radiocommunication

                           -    $                               -    $                           -    $ 

Dépenses totales                  489 610  $                      230 363  $                 719 973  $ 

2022-2023

Postes budgétaires proposés (dépenses admissibles prévues)
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ANNEXE « B » 
Paragraphe 4.9.2 

 
 

4.9.2 Le Conseil doit fournir au Canada et au Québec dans les six (6) mois suivant la fin de 
chaque exercice financier, des états financiers répondant aux exigences suivantes : 

 
a) avoir été vérifiés conformément aux principes comptables généralement reconnus 

et recommandés par le Manuel de l’Institut canadien des comptables agréés;  
 
b) comprendre, notamment, un état des revenus et des dépenses de toutes les 

sommes reçues et des dépenses encourues pour la prestation des services 
policiers; 

 
c) fournir de l’information sur toutes les transactions de plus de 5 000 $ affectant des 

biens acquis avec les fonds versés sous la présente entente ou une entente 
précédente; 

 
d) porter spécifiquement sur la prestation des services policiers; 
 
e) avoir été effectués  par des experts comptables, indépendants du Conseil, 

membres actifs et en règle de l’Ordre des comptables professionnels 
agréés (CPA). 
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AGREEMENT ON TOP-UP FUNDING IN RESPECT OF THE AGREEMENT ON THE 
PROVISION OF POLICE SERVICES FOR THE COMMUNITY OF KEBAOWEK FOR THE 

PERIOD FROM 1 APRIL 2018 TO 31 MARCH 2023 
 

BETWEEN 
 
 

BAND COUNCIL OF KEBAOWEK FIRST NATION 
represented by the Chief 

(hereinafter referred to as the “Council”) 
 
 

AND 
 
 

THE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
represented by the ministre de la Sécurité publique and the ministre responsable des Affaires 

autochtones respectively acting by the sous-ministre de la Sécurité publique and the secrétaire 
général associé aux Affaires autochtones  

(hereinafter referred to as “Québec”) 
 
 

(hereinafter collectively referred to as the “Parties) 
 
 
 

WHEREAS the Parties have concluded with Her Majesty the Queen in right of Canada (hereinafter 
referred to as “Canada”) the Agreement on the provision of police services for the community of 
Kebaowek for the period from 1 April 2018 to 31 March 2023 (hereinafter referred to as the 
“Tripartite Agreement”), which agreement sought to establish and fund a police force serving the 
community; 
 
WHEREAS on October 7, 2021, the Québec government announced the implementation of a 
proposed Indigenous police service in the community of Long Point First Nation (hereinafter 
“Winneway”) to follow up on the community’s wish to have its own police force; 
 
WHEREAS until such time as a consolidated police force to serve the community of Winneway is 
established, temporary measures to ensure an Indigenous police presence in this community will 
be implemented in collaboration with the Sûreté du Québec (SQ); 
 
WHEREAS the Council of Kebaowek First Nation and the Council of the Timiskaming First Nation 
agree that the members of their respective police forces act as law enforcement officers in the 
territory of the community of Winneway to ensure a temporary Indigenous police presence there; 
 
WHEREAS the Parties agree on the importance of offering the community of Winneway 
professional, dedicated police services adapted to its needs and culture, in accordance with the 
applicable legislation and regulations; 
 
WHEREAS the Parties agree to conclude this agreement to grant a contribution pertaining to the 
hiring of two (2) additional full-time equivalent police officers to deliver police services and the 
attendant costs of the transitional service in Winneway. 
 
 
CONSEQUENTLY, THE PARTIES HEREBY AGREE TO THE FOLLOWING: 
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1. INTERPRETATION CLAUSES 
 
1.1 The preamble and Schedule A (Budget of the Police Force) are an integral part of this 

agreement. 
 
1.2 This agreement is complementary to the Tripartite Agreement and does not modify it. 

Accordingly, the provisions in the Tripartite Agreement apply, with the necessary adaptations, to 
this agreement. In the case of conflict, the provisions in this agreement take precedence. 

 
2 PURPOSE 
 
2.1 This agreement seeks solely to provide a contribution in addition to the one stipulated in the 

Tripartite Agreement to enhance Indigenous police services in the community of Winneway 
during the transition to a consolidated Indigenous police force. 

 
3 PROVISIONS RESPECTING FUNDING FOR POLICE SERVICES 
 
3.1 Québec agrees to grant a contribution for the fiscal year from April 1, 2022, to March 31, 2023, 

by way of top-up funding to the funding stipulated in the Tripartite Agreement. This contribution 
covers, in particular, the cost of the initial police-patrol training program for a maximum of three (3) 
additional staff and the cost of hiring two (2) additional police officers (full-time equivalent 
positions), in accordance with the eligible expenses provided for in paragraph 4.6.1 of the 
Tripartite Agreement. 
 

The maximum amount of the costs pertaining to the top-up funding for police services funded by 
Québec is established according to the budget in Schedule A at $479 973 $ for the 2022-2023 
fiscal year beginning on April 1, 2022 and ending on March 31, 2023. 
 
In addition to this amount, a maximum additional amount of $240 000 is allocated to cover 
exceptional expenses related to the training of the police-patrol comprising three police officers. 
 
Totaling $719 973 for the Agreement as a whole. 

 
3.2 The Council must adhere to the budget presented in Schedule A of this agreement with the 

flexibility to move funding between budgetary items if required. Budgetary reallocations must be 
clearly identified in the audited annual financial statements stipulated in paragraph 4.9.2 of the 
Tripartite Agreement (see Schedule B). In accordance with sub-article 3.3, the two budgets must 
be administered separately. 

 
3.3 The Council must maintain books of accounts that clearly identify revenues and expenditures 

related to the delivery of police services under the agreement and separately from those identified 
in the audited annual financial statements stipulated in paragraph 4.9.2 of the Tripartite 
Agreement during the fiscal year in question. 

 
3.4 The Council must inform as quickly as possible Québec of any surplus or deficit of more than 

10% of the budget determined in Schedule A to enable the Parties to assess possible means of 
remedying the situation. 
 

3.5 Québec’s contribution to funding the delivery of police services is conditional upon the 
implementation and maintenance of the Tripartite Agreement. It is also conditional upon the 
approval It is also conditional upon the approval of the estimates to the Ministère de la Sécurité 
publique by the National Assembly of Québec to fund the Indigenous police services for the fiscal 
year during which the payment of Québec’s contribution is likely to expire. 

 
3.6 The financial contributions stipulated in sub-article 3.1 of this agreement do not cover budgetary 

deficit incurred during the fiscal year, the additional expenses stemming from unforeseen, 
exceptional, and unusual circumstances or cases of force majeure. Were such expenses to be 
incurred to maintain the police services stipulated in the collaboration agreement, the Parties 
agree that this agreement could be amended accordingly. If the Parties agree to the payment of 
the additional financial contributions, the conditions described in sub-article 3.5 of this agreement 
are applicable. 

 
3.7 All funds not expended upon the expiration of this agreement constitute a debt to Québec and 

must be reimbursed to Québec.  
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4 CONTRIBUTION DISBURSEMENT PROCEDURES 
 
4.1 The calendar of payments (fiscal year 2022-2023) for Québec is as follows: 
 

Fifty percent (50%) of its share on June 1 and November 1 of the year covered by this 
Agreement.  
 

4.2 The parties agree that in the event that the Canada participates in the financing of this 
Agreement, the Québec may deduct amounts from this bilateral Agreement in order to respect 
the respective contribution ratios (52-48) stipulated in the First Nations and Inuit Policing 
Program (FNIPP).  

 
5 ALLOCATION OF ALLOWABLE EXPENSES AND COSTS  
 
5.1 The Council must solely allocate the contributions obtained pursuant to this agreement to the 

expenses stipulated in the budget in Schedule A of this agreement and in accordance with 
the provisions in paragraph 4.6.1 of the Tripartite Agreement. Such expenses may not exceed 
what is stipulated in Schedule A of this agreement. 

 
5.1 The Parties agree that only the expenses stipulated in paragraph 4.6.1 of the Tripartite 

Agreement are eligible pursuant to this agreement. 
 
5.3 The Parties recognize that other sources of funding may be used by the Band Council of 

Kebaowek First Nation, for the purposes of the Aboriginal Police Force, to complement the 
funding provided hereunder. 

 
5.4 This Agreement does not affect the eligibility of and the access by the Council to other existing 

or future policing programs or initiatives beyond the scope of this Agreement or to new 
programs or initiatives and related funding pertaining to policing, subject to the criteria 
established from time to time for the application of such programs and initiatives. 

 
6 INFORMATION FOR THE PUBLIC 

 
6.1 The Council and Québec must consult each other before any public announcement by means 

of press releases, press briefings or conferences, advertising, or otherwise concerning this 
agreement and agree that any message in this respect publicly transmitted by a party must 
be approved by the other party. 

 
7 GENERAL PROVISIONS 
 
7.1 The Parties agree that the additional contribution mentioned in article 2.1 of this agreement 

does not constitute the recognition by Québec of a recurrent need for additional funding. It 
constitutes instead a one-off, non-renewable additional contribution aimed a fostering the 
maintenance of the delivery of professional, dedicated police services adapted to the needs 
and the culture of the community of Winneway. This additional contribution is made without 
prejudice to the respective positions of the Parties in the context of any negotiation that 
involves them. 

 
7.2  This agreement can be executed in several counterparts, each of which will be deemed an 

original and all of which will constitute the same agreement. Each Party will receive all the 
signed counterparts. It is understood that all the Parties do not have to sign the same 
counterparts. 

 
7.3 The exchange of copies of this agreement and the signature pages, whether by means of a 

document in Portable Document Format (PDF) or by any other electronic means designed to 
preserve the graphic design and appearance of a document, or by a combination of such 
means, will constitute the execution and effective transmission of this agreement, which the 
Parties can use under all circumstances in place of the original. 

 
7.4 This agreement comes into force on the date of its signing by all the Parties and covers the 

period from April 1, 2022, to March 31, 2023.  
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8 MEANS OF TERMINATION OR CONCLUSION OF THE AGREEMENT 
 
8.1 The Parties reserve the right to cancel this agreement if either Party fails to fulfil any of the terms, 

conditions, or obligations incumbent upon it pursuant to this agreement. 
 

8.2 To this end, the Party that wishes to end the agreement must send thirty (30) days’ written notice 
to the other Party. The termination will take effect as a matter of right at the conclusion of this time 
limit.  
 

8.3 In the event of the termination of this agreement, the Council will only be entitled to remuneration 
proportional to the professional services rendered starting from the date on which this agreement 
came into force until the date of termination, plus the variable costs incurred, provided that 
supporting documents are submitted.  
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IN WITNESS WHEREOF, THE PARTIES DULY AUTHORIZED FOR THE PURPOSES HEREOF 
HAVE SIGNED (7 COPIES): 
 
 
FOR THE COUNCIL, 
 

_______________  __________________ 
CHIEF        Signed on  
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Schedule A 
Budget of the Police Force 

 

 
  

Revenue Sources  A - Phase-1 (8 months)   B - Phase-1.5 (4 months)  Total A+B 
Contribution of Canada                                        -    $                                     -    $                    -    $ 

Contribution of the Province                              489 610  $                            230 363  $          719 973  $ 

Total Revenues                              489 610  $                            230 363  $          719 973  $ 

Percentage (Canada) 0,0% 0% 0,0%

Percentage (Province) 100,0% 100% 100,0%
Enter the type of expenditures 

Pay and benefits                              146 761  $                            109 603  $ 256 364  $         Salaries and fringes benefits

Administrative expenses                                22 692  $                              20 942  $ 43 634  $           Administration fess 10%
Expenses, which are deemed reasonable through 
a detailed budget review, necessary to fulfil the 
roles and responsibilities of the police governing 
authority

                                       -    $                                     -    $ 

Police Equipment                                17 333  $                                7 667  $ 25 000  $           
Rental fees/ medical equipement / Police 
equipement (Uniform, side arm, taser, 
vest, etc.)

Transportation Expenses and related equipment                                18 027  $                              40 980  $ 59 007  $           
Gas / Maintenance and Repairs (oils 
changes, tires, etc.) / Capital purchase / 
Vehicule equipment

Expenses related to employee travel to and from 
remote locations

                               34 397  $                              12 655  $ 47 052  $           Meals / travel

Expenses related to prisoners' keep and escorts                                        -    $                                2 333  $ 2 333  $             Prisoners Escort, detainee

Information technology and communications 
equipment                                        -    $                              11 500  $ 11 500  $           

CPU and Printer / Software (PAMS) / 
Profesionnel fees / Communication (cell 
phone, fax, Internet, office phone)

Training and recruitment expenses                                        -    $                                5 583  $ 5 583  $             Meals / travel

Rent subsidies for housing for officers                                10 400  $                              18 200  $ 28 600  $           Accomadations

Police  facility costs                                        -    $                                     -    $ -  $                 

Policing infrastructure expenditures                                        -    $                                     -    $ -  $                 

Insurance premiums                                        -    $                                   900  $ 900  $                Insurance / Plates

Legal costs                                        -    $                                     -    $ -  $                 

Professional Fees                                        -    $                                     -    $ -  $                 Contract

Subtotal                              249 610  $                            230 363  $ 479 973  $         
Exceptional expenses related to the training of the 
police-patrol                              240 000  $                                     -    $ 240 000  $         

Exceptional expenses related to the acquisition of 
a radio communication system

                                       -    $                                     -    $                    -    $ 

Total eligible proposed costs                              489 610  $                            230 363  $          719 973  $ 

Cost categories  (Proposed eligible cost categories)

2022-2023
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Schedule B 
 

Paragraph 4.9.2 
 

4.9.2 Within six (6) months following the end of each fiscal year, the Council shall provide 
Canada and Québec with financial statements that comply with the following requirements: 

 
a) the statements have been audited in accordance with generally accepted 

accounting principles as prescribed in the Canadian Institute of Chartered 
Accountants Handbook;  

 
b) they include in particular an income and expense statement for all the funding 

received and expenses incurred for the delivery of policing services; 
 
c) they provide information on all transactions over $5,000 involving goods procured 

with funds provided under this Agreement or a previous agreement; 
 

d) they relate specifically to the delivery of policing services; 
 
e) they were prepared by professional accountants who are independent of the 

Council and are active members in good standing of the Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec (CPA). 
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ENTENTE DE COLLABORATION VISANT À ASSURER UNE PRÉSENCE POLICIÈRE 
AUTOCHTONE DANS LA COMMUNAUTÉ DE WINNEWAY 

 
 
 
ENTRE : Le gouvernement du Québec, représenté par la ministre de la Sécurité publique, le 

ministre responsable des Affaires autochtones et la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne, agissant respectivement par la 
sous-ministre de la Sécurité publique et par la directrice générale de la Sûreté du 
Québec, le secrétaire général associé aux Affaires autochtones et le secrétaire général 
associé aux Relations canadiennes; 

 
Ci-après désigné le « Québec » 

 
 
 
ENTRE : Le Conseil de la Première Nation de Long Point, dont l’établissement est situé au 

209 Azadi Mikana, Case postale 43, Winneway, Québec, J0Z 2J0, représenté par 
Steeve Mathias, chef du Conseil de la Première Nation de Long Point dûment autorisé 
aux fins des présentes; 

 
Ci-après désigné le « Conseil de la Première Nation de Long Point » 

 
 
 
ENTRE : Le Conseil de bande de Timiskaming, dont l’établissement est situé au 24 Algonquin 

Avenue, Notre-Dame-du-Nord, Québec, J0Z 3B0, représenté par Arden McBride, chef 
du Conseil de bande de Timiskaming agissant par et pour son corps de police autochtone 
et dûment autorisé aux fins des présentes; 

 
Ci-après désigné le « CPA de Timiskaming » 

 
 
 
ENTRE : Le Conseil de bande de la Première Nation de Kebaowek, dont l’établissement est 

situé au 4 Ogima Street, Kipawa, Québec, J0Z 2H0, représenté par Lance Haymond, 
chef du Conseil de bande de la Première Nation de Kebaowek, agissant par et pour son 
corps de police autochtone et dûment autorisé aux fins des présentes; 

 
Ci-après désigné le « CPA de Kebaowek » 
 
Ci-après désignée(s) individuellement et collectivement la (les) Partie (s) 
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COLLABORATION AGREEMENT TO ENSURE AN INDIGENOUS POLICE PRESENCE IN THE 
COMMUNITY OF WINNEWAY 

 
 
 
BETWEEN: The government of Québec, represented by the Minister of Public Security, the Minister 

Responsible for Indigenous Affairs and the Minister Responsible for Canadian Relations 
and the Canadian Francophonie, acting respectively through the Deputy Minister of 
Public Security and the Director General of the Sûreté du Québec, the Secrétaire général 
associé aux Affaires autochtones and the Secrétaire général associé aux Relations 
canadiennes 

 
Hereinafter referred to as “Québec” 

 
 
 
BETWEEN: The Council of Long Point First Nation Council, whose establishment is situated at 

209 Azadi Mikana, P.O. Box 43, Winneway, Québec, J0Z 2J0, represented by Steeve 
Mathias, chief of the Council of Long Point First Nation, duly authorized for the purposes 
of this Agreement; 

 
Hereinafter referred to as the “Council of Long Point First Nation” 

 
 
 
BETWEEN: The Council of Timiskaming First Nation, whose establishment is situated at 

24 Algonquin Avenue, Notre-Dame-du-Nord, Québec, J0Z 3B0,represented by Arden 
McBride, chief of the Council of Timiskaming First Nation, acting by and for its Indigenous 
police force and duly authorized for the purposes of this Agreement; 

 
Hereinafter referred to as the “Timiskaming IPF” 

 
 
 
BETWEEN: The Council of Kebaowek First Nation, whose establishment is situated at 4 Ogima 

Street, Kipawa, Québec, J0Z 2H0, represented by Lance Haymond,  chief of  the Council 
of Kebaowek First Nation, acting by and for its Indigenous police force and duly 
authorized for the purposes of this Agreement; 

 
Hereinafter referred to as the “Kebaowek IPF” 
 
Hereinafter referred to individually and collectively as the party (ies) 
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